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Regeste
Arrêt de la IIe Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Betreibung auf Konkurs (Art. 159-196 SchKG)
Erwägungen
E. 5
août 2015 (poursuite n° ccc OP Sarine). Par décision du 14 septembre 2015, le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de la Sarine (ci-après le Président) a prononcé la faillite de la recourante, celle-ci ne s’étant pas acquittée de la somme de CHF 1'716.60 couvrant la dette, les intérêts et les frais. B. A.________ recourt le 21 septembre 2015. Elle a sollicité l’effet suspensif, que le Président de la Cour a octroyé le 24 septembre 2015. Le 22 septembre 2015, l’intimée avait retiré sa requête de faillite. Elle ne s’est pas déterminée sur le recours. Le 3 novembre 2015, la recourante s’est déterminée sur l’extrait de l’Office des poursuites du 23 septembre 2015 dont la Cour avait ordonné la production d’office. en droit 1. Conformément à l'art. 174 al. 1 de la loi sur la poursuite pour dettes et faillite (LP), la décision du juge de la faillite peut, dans les dix jours, faire l'objet d'un recours au sens du Code de procédure civile (CPC). La décision attaquée a été notifiée le 15 septembre 2015; le recours du 21 septembre 2015 a dès lors été remis à la poste dans le délai de dix jours. En application de l'art. 327 al. 2 CPC, la Cour statue sur pièces. 2. a) Le recours est recevable pour violation du droit et pour constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC), les parties pouvant toutefois faire valoir, selon l'art. 174 LP, des pseudo-nova (al. 1) ainsi que, à certaines conditions, de vrais nova (al. 2). En particulier, l’autorité de recours peut annuler l'ouverture de la faillite notamment lorsque le débiteur rend vraisemblable sa solvabilité et qu'il établit par titre que la dette, intérêts et frais compris, a été payée (ch. 1) ou que le créancier a retiré sa réquisition de faillite (ch. 3). En l’espèce, A.________ s’est d’une part acquittée de CHF 1'716.60 le 18 septembre 2015 et a d’autre part obtenu de B.________ le retrait de la réquisition de faillite. La seule question à trancher est dès lors celle de savoir si la recourante a rendu vraisemblable sa solvabilité au sens de l’art. 174 al. 1 LP. b) aa) Selon la jurisprudence, cette condition ne doit pas être soumise à des exigences trop sévères; il suffit que la solvabilité soit plus probable que l'insolvabilité. En principe, s'avère insolvable le débiteur qui, par exemple, laisse des comminations de faillite s'accumuler, fait systématiquement opposition et ne paie pas même des montants peu élevés. De simples difficultés passagères de paiements ne font en revanche pas apparaître insolvable le débiteur, à moins qu'il n'y ait aucun indice important permettant d'admettre une amélioration de sa situation financière et qu'il semble manquer de liquidités pour une période indéterminée. L'appréciation de la solvabilité repose sur une impression générale fondée sur les habitudes de paiement du failli. Le débiteur doit établir qu'aucune requête de faillite dans une poursuite ordinaire, ou dans une
Tribunal cantonal TC Page 3 de 4 poursuite pour effets de change, n'est pendante contre lui et qu'aucune poursuite exécutoire n'est en cours (arrêt TF 5A_175/2015 du 5 juin 2015 consid. 3.1 et les références). bb) En l’espèce, on constate que le chiffre d’affaires de la recourante ne cesse d’augmenter (honoraires de CHF 373'687.77 en 2010, de CHF 1'184'300.46 en 2013). Elle a produit une liste de ses débiteurs au 18 septembre 2015, le solde à encaisser s’élevant à CHF 532'212.10. Le seul élément rendant sa solvabilité douteuse est l’extrait de ses poursuites au 23 septembre 2015, d’où il ressort que trois d’entre elles avaient alors atteint le stade de la commination de faillite, dont l’une pour une somme insignifiante (1495355: CHF 172.55), et que de nombreux créanciers de droit public (D.________, E.________, F.________) avaient entamé des procédures de poursuite récemment. Mais la recourante a démontré le 3 novembre 2015, d’une part qu’elle a réglé les dettes faisant l’objet de comminations, d’autre part qu’elle a conclu des accords avec D.________ et F.________ pour s’acquitter des arriérés et qu’elle a respecté ses engagements; ces dernières semaines, elle a pu consacrer un montant de presque CHF 70'000.- pour régler ses dettes. Dans ces conditions, sa solvabilité ne peut être niée. Il s’ensuit l’admission du recours et l’annulation de la décision du 14 septembre 2015. 3. Si le recours est admis, c’est uniquement en raison des faits nouveaux invoqués par A.________. Elle reconnaît du reste que le non-paiement de sa dette relève d’une inadvertance de sa part (recours p. 4 ch. 5). En d’autres termes, la décision du premier Juge, compte tenu des éléments qu’il avait alors à disposition, était justifiée. Dans ces conditions, on ne perçoit pas pourquoi les frais devraient être mis à la charge de l’Etat, comme le demande A.________, encore moins pourquoi l’Etat devrait être astreint à lui verser une équitable indemnité pour ses frais d’avocat (chefs de conclusions C. et D.). Aussi et malgré l’admission du recours, les frais judiciaires de première et seconde instances seront mis à la charge de la recourante qui a provoqué la présente procédure en ne s’acquittant pas à temps du montant de la poursuite. Il ne sera pas alloué de dépens. (dispositif à la page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Cour arrête: I. Le recours est admis. Partant, la décision du 14 septembre 2015 rendue par le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de la Sarine, prononçant la faillite de A.________ est annulée. II. Les frais de procédure des deux instances sont mis à la charge de A.________. Pour la première instance, ils ont été fixés à CHF 160.-. Pour la procédure de recours, ils sont fixés à CHF 500.-. Il n’est pas alloué de dépens. III. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 11 novembre 2015/jde Président Greffière
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